
   

 

 
 

Décembre 2014  
Chers Halloises et Hallois, 
 

L'année 2014 s'achève. Notre village a connu cette année de nombreux changements. Des 
pages se tournent et d'autres sont à découvrir dont voici une liste non exhaustive : 
 

Nous avons pris la décision de créer une agence postale qui sera ouverte aux heures 

d'ouverture du secrétariat, dans les locaux de la Mairie à partir du 1er mars 2015. Elle 
permettra de proposer plus de services aux habitants de notre village.  
 

Nous espérons en ce début d'année accueillir un nouveau couple pour faire revivre notre 

multiservice. Nous attendons des réponses définitives d'ici la fin de l'année 2014.  
Nous avons commencé un gros "chantier" pour nommer toutes les voies et rues de notre 

village avec un numéro attribué à chaque maison. En effet, nos adresses sans numérotation 
pour la majorité des foyers posent un gros problème au quotidien et surtout pour la bonne 
marche des services de secours pour lesquels les adresses sont trop imprécises pour une 

efficacité maximale.  
 

La sécurité dans le village est aussi une préoccupation de notre conseil municipal. Nous allons 
procéder à une première tranche de travaux cette année pour permettre l'acheminement des 

enfants de l'école vers la salle polyvalente dans de meilleures conditions de sécurité avec la 
réalisation d'un trottoir. Une rampe d'accès va être créée le long de la montée de l'Eglise pour 

que les poussettes puissent y passer sans avoir à franchir de marches. 
 

Le SCOT va aussi entrainer de grands changements puisqu'à l'avenir, très peu de 
constructions pourrons être réalisées sur des zones très restreintes pour préserver les terres 

agricoles. Cette évolution est nécessaire pour nos exploitations agricoles mais, ne doit pas 
faire mourir nos villages qui doivent pouvoir continuer d'accueillir de nouveaux foyers. La 

mise en place de la carte communale du village pour lequel nous n'avons aucun document 
d'urbanisme va être un gros travail pour l'année 2015. Elle se fera conjointement avec 
l'élaboration du SCOT. 
 

Toute l'équipe municipale met ses compétences au service de la commune et des habitants 
pour faire évoluer notre fonctionnement et nos actions avec un souci constant, celui de 

l'équilibre financier. Nous savons que les dotations de l'état vont diminuer de façon 
significative et qu'avec la création du Grand Lyon, l'avenir du Rhône Rural est incertain 
malgré les affirmations contraires de certains élus qui se veulent rassurants. Il faut rester 

confiants mais prudents dans nos investissements si nous ne voulons pas que nos impôts 
augmentent de façon inconsidérée. Ces investissements ont été importants dans le passé et 

ce poids pèse sur nos finances avec de surcroit les impayés du multiservice. 
 

Enfin,  j'invite tous les jeunes jusqu'à 18 ans à venir nous rencontrer lors de la réunion 
prévue en Janvier 2015. Elle sera l'occasion d'échanger sur leurs attentes et leurs 

propositions, la création d'un conseil municipal des jeunes s'ils le souhaitent. Ils sont l'avenir 
de notre village, nous souhaitons être à leur écoute. 
 

Le conseil municipal et le personnel communal se joignent à moi pour vous souhaiter à toutes 

et à tous une très belle et heureuse année 2015 et  d'excellentes fêtes de fin d'année. 
 

Bonne lecture, 
Isabelle GOUBIER  
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Jours d’ouverture de la Mairie et heures de permanences téléphoniques : 

- Mardi de 13 heures 30 à 16 heures 30 

- Vendredi de 13 heures 30 à 16 heures 30 

- Samedi de 9 heures à 11 heures. 

 
La mairie sera fermée du 26 décembre 2014 au 3 janvier 2015 inclus. 

 

 
 A compter du 5 janvier 2015 :  

 
- Mardi, jeudi et vendredi  de 13 heures 30 à 17 heures 30 
- Mercredi et samedi  de 8 heures à 12 heures. 

 

Les accueils physiques et téléphoniques seront assurés aux heures et jours d’ouverture du 

secrétariat de la Mairie. 

 

Coordonnées de la Mairie : 

- Téléphone aux horaires d’ouverture : 04 74 26 62 70 

- Mail : mairie@leshalles69.fr. 

 

Permanence des élus 

 
Vous pouvez prendre rendez-vous soit en téléphonant à la mairie (04 74 26 62 70) pendant 

ses heures d’ouverture, soit par mail « mairie@leshalles69.fr ». 
 

  

mailto:mairie@leshalles69.fr
mailto:mairie@leshalles69.fr
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VIE COMMUNALE 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 

Vœux de Madame le Maire 
 
Madame le Maire et le conseil municipal seront heureux de votre présence pour partager le 

verre de l’amitié à l’occasion de la nouvelle année le samedi 10 janvier 2015 à partir de 11 
heures à la Salle Polyvalente. 
Une invitation est jointe à ce bulletin, pour une meilleure organisation, merci de confirmer 

votre présence. 
 

 

CCAS 
 
La distribution des colis aux personnes âgées aura lieu le samedi 20 décembre 2014. 
 

Cependant, n’oublions pas que le CCAS (Commission Communale de l’Action Sociale), a pour 
principal objectif d’aider les personnes en difficulté. 

Nous savons qu’il n’est pas facile pour les personnes en réelle difficulté de demander de 
l’aide. 
Pour cela, nous pensons créer un « marché bas prix » où seront vendus des produits à prix 

symboliques (1€). 
Les fonds récoltés seront mis à disposition du CCAS pour venir en aide aux personnes en 

détresse. 
Nous comptons sur vous pour donner, à cette commission, des produits que vous n’utilisez 
plus, tels que des vêtements, jouets, accessoires ou autres objets. 

Bien entendu, nous ne prenons que les affaires en bon état, pouvant servir à nouveau. 
Les dons devront être propres et réutilisables, le linge devra être lavé et plié. 

N’oublions pas, que chacun d’entre nous n’est pas à l’abri de ce genre de souci, et, il nous 
semble que l’entraide est un élément essentiel à la vie de notre village. 

 
Les membres du CCAS vous remercient par avance de votre générosité. 
 

 

Communication avec les Hallois 

 
Une rencontre entre les jeunes du village (10 à 18 ans) et des membres du Conseil 

Municipal aura lieu le vendredi 16 janvier 2015 à 19 heures, à la petite salle 
attenante à la salle polyvalente. Nous invitons tous les jeunes Hallois à participer à 

cet échange. 
 

 

Site internet 
 
Le site de notre village est en ligne depuis le 1er novembre dernier. 
 

 
 

http://www.leshalles69.fr 
 

L’objectif de ce site est que chacun puisse trouver les informations 
souhaitées. 

Vous retrouverez donc les derniers comptes rendus du conseil, les diverses 

manifestations et bien d’autres informations utiles 

http://www.leshalles69.fr/
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Votre avis nous intéresse ! 
 
Nous sommes ouverts à toute remarque ou suggestion pour que le site évolue au fur et à 
mesure du temps. Le site internet de la commune permet à chacun de formuler des 

observations, idées,…..   
Pour que tous les habitants puissent s’exprimer, un formulaire, identique à la version internet 

(menu de gauche : « contactez-nous »), est joint au bulletin. 
Il vous suffira de le déposer dans la boîte aux lettres de la mairie. 
 

 

Vie Associative Communale 
 

Les présidents de toutes les associations communales ont été invités par Madame le Maire et 

Ervé Pitavy, à une réunion, le 1er décembre 2014, afin de connaître leurs projets, difficultés 
Cet échange a permis de renouveler le souhait des élus de soutenir, dans la mesure de ses 
moyens, les manifestations organisées par nos associations.  

 
Pour ce faire, la municipalité met à leur disposition, gratuitement, les équipements 

municipaux (qui doivent être rendus propres), le véhicule communal. Les formalités 
obligatoires pour l’assurance de ce véhicule sont disponibles en mairie. Les photocopies 
nécessaires à la diffusion des informations associatives sont également gratuites, en noir et 

blanc. L’étude d’autres moyens à mettre en place se fera au cas par cas. 
 

Le Conseil Municipal remercie les associations de la commune : membres et bénévoles. Leurs 
actions permettent d’amener plus de vie dans notre village, d’assurer la continuité des liens 
entre les habitants et de maintenir notre spécificité de village rural. 

 
 

Ecole  
 

La mise en place des nouveaux rythmes est maintenant bien rôdée. Les élèves participant 
aux TAP (Temps d’Activités Périscolaires) le vendredi après-midi, présentent un petit 
spectacle pendant l’entracte du « sapin de Noël », organisé par l’APE, à la salle polyvalente, 

le vendredi 12 décembre 2014. 
Nous remercions l’APE d’avoir bien voulu l’intégrer à leur soirée de Noël qui débute à 19 

heures. 
 
Le marché de Noël, mis en place par l’équipe enseignante, aura lieu, à la salle polyvalente, le 

samedi 13 Décembre 2014 de 10 heures à 12 heures. 
 

 
Le deuxième trimestre aura pour thème « cuisines autour du monde ». Les élèves 
découvriront, à travers la cuisine, de nombreux pays avec leurs spécialités. 

 
La directrice de l’école primaire, a fait le choix d’utiliser la subvention communale, pour 

l’achat de 3 tricycles et 2 tandems (environ 600€).  
 
Les prochains conseils d’école auront lieu le 9 Mars 2015 et le 8 Juin 2015. N’oubliez pas 

que vous pouvez à tout moment contacter les parents délégués pour toute question ou 
suggestion…C’est grâce à vous, parents, que l’école de nos enfants se construit et avance ! 

 
Le portail de l’école restera ouvert de 7 heures 30 jusqu’à 8 heures 45, à la rentrée 
scolaire de janvier 2015. Tout élève peut arriver à l’école et aller à la garderie si ce n’est pas 

l’heure d’accueil des enseignantes. 
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Le Multiservices 
 

Des candidats ont montré un vif intérêt pour la reprise du multiservices. Après la visite des 
lieux, ils préparent un plan de financement qui sera la base du projet envisagé.  
 

 

Mise en place des noms de rue et leur numérotation 
 

Suite à une réunion avec le responsable des postes à Lyon, nous avons avancé dans notre 
réflexion sur l’attribution des noms de rues et des numéros pour leur meilleure localisation, 

dans le village, par les services publics (tels que les pompiers par exemple). 
Cela va demander un travail conséquent sur plusieurs mois. 
 

Nous devons faire ce changement, mais, sachez que la mairie sera à vos côtés pour vous 
informer, le moment venu, sur les futures démarches administratives. 
 

 

Agence postale communale 
 

L’agence postale va être installée dans les locaux de la mairie. L’ouverture est prévue début 
mars 2015. 
 

Différents services vous seront proposés : 
 

- services postaux : 

Affranchissements, vente de timbres et d’enveloppes prêtes à poster, dépôt des objets à 
envoyer, retrait des lettres et colis en instance, contrat de réexpédition, …… 
 

- services financiers et prestations associées : 

Retrait d’espèces sur compte courant, livret,… (sous les conditions existantes), mandats,… 
 

 

Pour voter en 2015 : 
 

Pensez à vous inscrire sur les listes électorales.  
 

Prochaines élections : 
- Elections départementales en mars 2015. 

- Elections régionales en décembre 2015. 
 

Si vous n’êtes pas inscrit(e) sur les listes électorales, vous ne pourrez pas voter. 
 

Si vous avez changé de domicile, vous devez effectuer une démarche d’inscription sur les 
listes électorales. 
 

Si vous venez d’avoir 18 ans ou que vous aurez 18 ans avant l’un des deux scrutins prévus 
en 2015, vous serez inscrit(e) d’office sur les listes électorales de notre commune, sous 

réserve toutefois que vous vous soyez fait recenser auprès de la mairie en vue de la journée 
défense et citoyenneté. 
A défaut et en cas de changement d’adresse depuis votre recensement, vous devez faire une 

démarche volontaire d’inscription auprès de notre commune. 
 

Comment s’inscrire ? 

Rendez-vous en mairie jusqu’au mercredi 24 décembre 2014 aux horaires d’ouverture, 
avec :  
- une pièce d’identité en cours de validité (carte d’identité, passeport) 

- un justificatif de domicile (factures de téléphone ou d’électricité, avis d’imposition,…). 
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Rappel : l’inscription sur les listes électorales est obligatoire. 

 
 

Ouverture de la mairie au public 
 
A compter du 5 janvier 2015, les horaires d’ouverture de la mairie vont être élargis : 
 

  Mardi, jeudi et vendredi  de 13 H 30 à 17 H 30 
 

  Mercredi et samedi  de 8 heures à 12 heures. 
 

A l’occasion des fêtes de fin d’année, le secrétariat de la mairie sera fermé du 26 décembre 
2014 au 3 janvier 2015 inclus. 
 

 
 

Bienvenue aux nouveaux Hallois   
 
Nous sommes heureux d’accueillir : 
 

Florian BEAUVAIS et Meryl AIT ALI, au Vallon ; 
 

Grégory SANCHEZ et Sophie FABRE, au lotissement la Flachardière. 

 
 

 

Etat Civil 
 

NAISSANCE : 
 

- Edenn Ambre Olympe TAVANT, 26 septembre 2014. 
 

Nos félicitations aux parents. 
 

 
INHUMATIONS : 
 

- Odette CHAVAND le 3 octobre 2014, 
 

- Lucien VIAL le 23 octobre 2014. 
 

Nos sincères condoléances aux familles. 

 
 
 

Entretien de la voirie communale 
 

Une nouvelle organisation de l’entretien communal a été mise en place. Notre agent 
technique intervient plus régulièrement sur le terrain. Il n’a, cependant, pas pour mission, 

d’intervenir sur les haies appartenant aux villageois. 
 
Pour mémoire : « Tout propriétaire est tenu de couper les branches de ses arbres lorsqu'elles 

dépassent la limite séparative et avancent sur le fonds voisin (article 673 du Code civil). 
 

Nous comptons sur la participation de tous pour que notre village reste propre et accueillant.  
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Respect des bois, espaces verts du village 

 
Le camping sauvage, la destruction d’arbres pour construire des cabanes, le non-respect de 

l’environnement, …, sur une propriété privée, sans l’accord des propriétaires est une intrusion 
illégale. Des poursuites peuvent être engagées. 
La forêt est une propriété privée, qu'elle appartienne à l'État, à une collectivité ou à un 

particulier. Le propriétaire a droit à la jouissance paisible de son bien.  
 

 

Le brûlage à l’air libre est interdit… 
 

Cette interdiction a été signalée dans le bulletin municipal de juin dernier. Les conséquences 
de cette pratique ne sont pas anodines. 

 
Sources d’émissions de polluants (particules, dioxines, benzène…), le brûlage à l’air libre a 
des effets sanitaires et environnementaux importants… 

 
 Le saviez-vous ? 

En France la mauvaise qualité de l’air : 
- cause 42 000 décès prématurés par an, 

- réduit de 5 à 7 mois l’espérance de vie, 
- est à l’origine de maladies ou d’insuffisances respiratoires. 
 

Des solutions plus respectueuses de la santé et de l’environnement existent pour vos déchets 
verts. 

Les activités de jardinage (tailles des haies, élagage, nettoyage des massifs, tonte) génèrent 
d’importantes quantités de déchets végétaux.  
 

Ces déchets peuvent trouver bien des emplois au jardin. 
 

- Le compostage individuel :  
Les déchets organiques peuvent être compostés : déchets de jardin, de tonte, alimentaires… 
 

- le broyage des végétaux peut servir de paillage des parterres empêchant ainsi la pousse 
de mauvaises herbes et permettant de conserver l’humidité du sol. Il peut également fournir 

un apport carboné dans un composteur en complément d’autres végétaux. 
 
- la collecte en déchèterie 

Vous pouvez déposer les déchets verts dans la déchèterie la plus proche. Ils seront valorisés 
dans des conditions respectueuses de l’environnement. 

 
 Pourquoi cette interdiction ? 
Au-delà des possibles troubles de voisinage (nuisances d’odeurs et de fumées) comme des 

risques d’incendie, le brûlage des déchets verts est fortement émetteur de polluants dont les 
particules mais aussi des composés cancérigènes comme les HAP (Hydrocarbures 

Arômatiques Polycycliques) et le benzène. 
 
 Qui doit respecter cette interdiction ? 

Toute personne (particuliers, entreprises, collectivités territoriales) produisant des déchets 
verts est concernée. 

 
En cas de non-respect, une contravention de 450 euros peut être appliquée (article 131-13 
du nouveau code pénal). 

 
                                  (extrait de la brochure éditée par la Direction Régionale de l’Aménagement et du Logement Rhône-Alpes) 
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INFORMATIONS PRATIQUES 

 

ASSOCIATIONS 
 
 

Le Club Bel Air 
 
Concours de belote : 

Le samedi 15 novembre, 92 doublettes se sont retrouvées à la salle polyvalente pour le 
concours de belote du Club Bel Air. Une salle bien remplie avec des joueurs motivés, dont de 

nombreux hallois ont fait la réussite de cet après-midi.  
Après les jeux et le casse-croûte réparateur les résultats furent annoncés : 
1er prix M. Maillard et Mme Morel de Ste Foy l'Argentière, 2ème prix Yvonne Goubier et André 

de St Laurent de Chamousset, 3ème prix Albert et Jacqueline de Duerne, 4ème Pascale et 
Bernard  Les Halles, 5ème Valérie et Maurice Les Halles. 
 

Le Club Bel Air tient à remercier encore une fois tous les bénévoles adhérents et non 
adhérents du Club qui permettent la réalisation de cette manifestation.  

 
Repas de noël : 
Le Club Bel Air organise son repas de Noël le 18 décembre 2014 à 11 heures 45 à la salle 

polyvalente.  
 

Tarif pour les adhérents 12 €    -   Tarif pour les non adhérents 28 € 

Inscriptions  avant le 15 décembre auprès de Jean Paul GRANJON au 04.74.26.60.16.   
 

Kir avec amuses bouches 
 

Feuilleté de ris de veau au madère 
Petite salade de mâche 

 

Cuissot de cerf d’Haute Rivoire 
Gratin dauphinois, flan de marron et champignons 

 

Fromage blanc ou sec 
 

Entremet praliné noisette, crème anglaise 
 

Vin – café - Animation 

 
Adhésions : 

Les timbres pour les adhésions 2015 sont arrivés et vous pouvez d'ores et déjà prendre votre 
adhésion pour une cotisation annuelle de 12 €. Venez nous rejoindre, nous serons ravis de 
vous accueillir. Venez régulièrement ou seulement de temps en temps selon vos emplois du 

temps ou vos envies. 
 

Le Club reprendra ses activités le jeudi 8 janvier 2015 avec la galette des rois.  
 

Jean-Paul GRANJON 

 
 

Calendrier 2015 : 
 

JANVIER 2015 Participation 
par adhérent 

Salle 

8/01/2015 Galette des ROIS  Réunion 

22/01/2015 CLUB - Jeux  Réunion 
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FEVRIER 2015 Participation 
par adhérent 

Salle 

05/02/2015 Assemblée générale à 10 H 00, suivie d’un repas 
gratuit 

 Polyvalente 

19/02/2015 CLUB - Jeux  Réunion 

 
MARS 2015 Participation 

par adhérent 
Salle 

04/03/2015 Concours de belotte annuelle de Haute Rivoire  Haute Rivoire 

05/03/2015 CLUB - Bugnes  Réunion 

19/03/2015 ANNIVERSAIRES à 11 H00 20 € Polyvalente 

 
AVRIL 2015 Participation 

par adhérent 
Salle 

02/04/2015 REPAS midi – CONCOURS de belote interne avec 
Haute Rivoire 

A définir Polyvalente 

16/04/2015 CLUB - Jeux  Réunion 

30/04/2015 CLUB- Jeux  Réunion 

 
MAI 2015 Participation 

par adhérent 
Salle 

07/05/2015 Club - Jeux  Réunion 

21/05/2015 RECEPTION du Club de Chalamont (01) A définir Polyvalente 

27/05/2015 CONCOURS pétanque Génération Mouvement St 
Didier sous Riverie 

 St Didier sous Riverie 

28/05/2015 CLUB- Jeux  Réunion 

 
JUIN 2015 Participation 

par adhérent 
Salle 

02/06/2015 VOYAGE commun avec Haute Rivoire A définir  

11/06/2015 CLUB - Jeux  Réunion 

25/06/2015 CLUB - Jeux  Réunion 

30/06/2015 VOYAGE FNACA, boules, Club Thoranche   

 
JUILLET2015 Participation 

par adhérent 
Salle 

09/07/2015 CLUB - Jeux  Réunion 

23/07/2015 CLUB - Jeux  Réunion 

 
AOUT 2015 Participation 

par adhérent 
Salle 

06/08/2015 CLUB - Jeux  Réunion 

20/08/2015 CLUB - Jeux  Réunion 

 
SEPTEMBRE 2015 Participation 

par adhérent 
Salle 

03/09/2015 GRILLADES et CONCOURS de pétanque 7 € Réunion 

17/09/2015 CLUB - Jeux  Réunion 

30/09/2015 INTER–CLUBS du Canton à Ste Foy l’Argentière  Ste Foy l’Argentière 

 
OCTOBRE 2015 Participation 

par adhérent 
Salle 

01/10/2015 CLUB - Jeux  Réunion 

09/10/2015 LOTO au Club de Haute Rivoire  Haute Rivoire 

15/10/2015 AANIMATION et CASSE-CROUTE  Polyvalente 

29/10/2015 CLUB - Jeux  Réunion 

 
NOVEMBRE 2015 Participation 

par adhérent 
Salle 

12/11/2015 CLUB - Jeux 7 € Réunion 

21/11/2015 CONCOURS de Belote 16 € la doublette Polyvalente 

26/11/2015 CLUB - Jeux  Réunion 

 
DECEMBRE 2015 Participation 

par adhérent 
Salle 

10/12/2015 CLUB - Jeux  Réunion 



   

10 

17/12/2015 Repas de NOEL 12 € Polyvalente 

 
Association des Parents d’Elèves (APE) 
 
L'APE a fêté la rentrée aux couleurs de l'Espagne. 

 
Le 25 Octobre dernier, l'Association des parents d'élèves commençait l'année avec une soirée 

Paella. 
 
L'ensemble des membres du bureau souhaitent remercier les personnes qui ont partagé ce 

moment agréable.  
 

En effet, selon une enquête de satisfaction réalisée au terme du repas, la grande majorité des 
convives était ravi de la soirée. 
Merci également au cuisinier, sans qui le repas aurait été impossible. 

 
Nous tenons également rappeler que l'argent récolté au cours de la soirée et de l'ensemble 

des manifestations de l'APE permet de financer, entre autre, les voyages de fin d'année de 
nos enfants. 
 

        Le Bureau 
 

 
 

Les Halles en fête 
 
 

Bilan mitigé pour la soirée du téléthon le 5 décembre. Nous remercions la générosité des 
participants qui, malgré le froid et l’humidité, ont fait l’effort de venir. 

 
Voici notre calendrier des manifestations pour l’année 2015 
 

- La sortie de ski annuelle aura lieu le samedi 31 janvier à Chamrousse. Vous recevrez les 
feuilles d’inscriptions dès le début d’année. Venez passer cette journée seul ou en famille avec 

nous. 
 
- la randonnée pédestre sera le dimanche 12 avril. Nous acceptons, comme d’habitude, toutes 

les bonnes volontés pour nous aider à l’organisation de cette journée. 
 

- La journée sportive sera organisée le samedi 28 juin.  
 
- Le bœuf à la broche se déroulera le samedi 25 juillet. Nous comptons sur tous les Hallois 

pour la vente des billets et les  diverses installations sur la place  afin que cette soirée soit 
une réussite. 

 
Les Halles en fête remercie tous ces bénévoles pour l’année écoulée et souhaite une bonne 
année pour 2015 à tous les Hallois. 

 
        Le Président, 

 
        Patrick Merle 
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VIE QUOTIDIENNE 
 

Collecte des Ordures Ménagères 
Déchèterie des Auberges – (Communauté de Communes Chamousset en Lyonnais) 
 

Horaires du 1er novembre au 31 mars : 
Du lundi au jeudi : 14h00 à 17h30 

Vendredi 8h00 à 12h00 et 13h30 à 17h30 
Samedi de 9h00 à 12h30 et de 13h15 à 16h00 
 

ATTENTION : Il ne sera plus possible de pénétrer sur le site, avec votre véhicule, ¼ d’heure 
avant l’heure de fermeture de l’après-midi. 
 

En raison des fêtes de fin d’année  (jeudi 25 décembre 2014 et jeudi 1er janvier 2015), la 
collecte des ordures ménagères sera avancée aux : 
 

- mercredi 24 décembre 2014 à partir de 16H15, et, 

- mercredi 31 décembre 2014 à partir de 16H15. 
 

 

DISTRIBUTION des SACS POUBELLE 
 

Les sacs poubelle seront distribués le vendredi 16 janvier de 16H à 19H et le samedi 17 
janvier 2015 de 8H à 12H, dans le bureau des élus, à côté du secrétariat de la mairie.  

Si vous n’êtes pas disponible à ces deux dates, vous pouvez demander à vos voisins,…, de les 
récupérer à votre place. 

 
 

TRI SELECTIF 
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INFORMATIONS LOCALES 
 

 
Le Relais des Services Publics/ Bureau d’Information Jeunesse 

Maison des Services de la Communauté de Communes Chamousset en 
Lyonnais  

 
Le descriptif détaillé des services apportés par la Maison des Services à Saint Laurent de 

Chamousset est paru dans le précédent bulletin municipal (octobre 2014). Vous trouverez, ci-
dessous des informations actualisées et notamment de nouveaux horaires. 

 
Afin de vous aider dans vos démarches quotidiennes :  

 
Pour être au plus près de nos administrations, Mutualité Sociale Agricole - MSA, Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie - CPAM, Caisse d’Allocation Familiale - CAF, des permanences 

par le biais de visio-guichet vous sont proposées.  
 

Pour vous soutenir dans vos recherches d’emploi, la réalisation de CV et lettre de motivation, 
avec l’utilisation de postes informatiques en accès libre ou accompagné et la borne 
téléphonique à disposition ainsi que des actions ponctuelles.  
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Pour les jeunes et les moins jeunes sur les questions de formation tout au long de la vie avec 
l’appui de documentations et de partenaires professionnels, afin de vous accompagner dans 
vos projets.  

 
Accueil : lundi de 8h30 à 12h30 et 13h30 à 17h30 et du mardi au vendredi de 8h30 à 12h30, 

Sur rendez-vous, Contact : Laurence Perret ou Laetitia Lagouy au 04 74 26 50 78  
 
Maison des services 

Chemin de l’hôpital 69930 St Laurent de Chamousset.  

 

 
ADMR du Canton de Saint Laurent de Chamousset 
 
 

 

        

 

 

 

               

          

 
Nous sommes reconnus pour nos compétences et notre expérience dans les services 
d'aide à domicile pour préserver : 
 

- La famille : Nous sommes attentifs au bien-être des tout-petits et des plus grands, 
soucieux de permettre aux parents de concilier les différents temps de la vie familiale. 

Pour faire face aux aléas de la vie : grossesse, naissance, maladie, hospitalisation, 
décès d’un membre de la famille, difficulté éducative … l’ADMR apporte un soutien aux 

familles avec des prises en charges possibles de la CAF ou MSA ou des mutuelles. Cela 
peut aussi être une aide de confort bénéficiant de réduction/crédit d’impôt.  
Renseignements  au 04.74.72.60.55 (ligne dédiée aux familles). 
 

- L’autonomie des personnes âgées et/ou handicapées : Mieux chez soi, plus 
autonome, l’ADMR accompagne les personnes : 

 

 

 

Le respect de la personne 

Notre challenge au quotidien :  

le respect du choix de vie des 

personnes en préservant leur 

autonomie. 

Sur le canton : 

Un service d’aide à domicile : 

50 salariés, 400 bénéficiaires 

44 000h d’interventions, 15 bénévoles.  

L’universalité 

Nous sommes au service de toutes les 

personnes, à tous les âges de la vie, 

qu’elles soient malades ou en pleine 

santé. Pour nous, l’universalité c’est 

répondre aux besoins de tous avec la 

même offre de services.  

La citoyenneté 

Bénévoles et salariés s’associent pour 

être au service de tous. En procurant 

des services à nos clients, nous créons 

des métiers et des emplois. C’est notre 

engagement citoyen. 

Association ADMR Aide à Domicile 

Contact : 04.74.70.59.76 

admr.chamoussetenlyonnais@gmail.co

m 

- Dans les actes quotidiens de la vie : 

ménage, entretien du linge, préparation 

des repas, aide à la personne : aide à la 

toilette, aux déplacements, aux prises de 

repas, livraison de repas, téléassistance 

Filien ADMR.  

 

http://www.admr.org/aide-a-domicile
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L’ADMR c’est aussi des actions collectives : 

 

- des temps de rencontre pour lutter contre l’isolement des personnes âgées : après-
midi jeux, sorties restaurant, théâtre … temps géré uniquement par des bénévoles qui 

assurent l’accompagnement et les déplacements. 
 

- pour les familles : des actions de soutien à la parentalité par le biais de conférences-
débats pour apporter des réponses aux questionnements des parents. 

 
 

Syndicat des eaux 

Nous tenons à rappeler que l’utilisation de l’eau sur les bornes incendie est formellement 
interdite. L’usage des poteaux d’incendie est exclusivement réservé aux services de défense 

incendie et pour les besoins de la Lyonnaise des Eaux, société exploitante du réseau syndical. 
 
Des bornes de puisage, réservées aux entreprises, sont en place à Souzy (Bellevue) et à 

Saint Laurent de Chamousset vers la piscine, pour vous permettre de prélever de l’eau sur la 
voie publique. Pour cela, il faudra contacter la Lyonnaise des Eaux pour obtenir une carte 

prépayée. 
 

Une revalorisation du tarif de l’eau, à compter du 1er janvier 2015, sera d’environ 2%. 
 
 

Monts du Lyonnais : Initiatives Durables 
 
Venez découvrir le site internet : http://initiatives –durables.monts-du-lyonnais.fr 
 

A travers ce site internet, explorez, publiez, des initiatives de développement durable. 
 
« Découvrez et partagez votre initiative sur ce site qui est le vôtre et contribuez à construire 

le monde de demain. » 
 

Le Centre Environnement et Développement Durable (CEDD) est une association qui 
s’emploie à créer ou faciliter les dynamiques de réseau qui permettront de faire connaître et 
d’accompagner les actions en rapport avec l’environnement et le développement durable. 

 
Si vous aussi voulez être un acteur du développement durable sur les Monts du Lyonnais, si 

vous souhaitez vous impliquer, partager votre histoire, devenir adhérent à l’association ou 
partenaire, n’hésitez pas à nous contacter : 

- email : contact@cedd-montsdulyonnais.fr ou initiativesdurables@montsdulyonnais.fr 

- Adresse postale : Château de Pluvy   69590 POMEYS. 
 

- Dans les actes médicaux : Soins pris 

en charge par la sécurité sociale sur 

prescription médicale, prodigués 7 jours 

sur 7 par des aides-soignantes encadrées 

par une infirmière coordinatrice et son 

adjointe en relation avec les autres 

partenaires de santé : médecins, 

infirmières libérales, Maison du Rhône… 

SSIAD : 

Service de Soins Infirmiers A Domicile 

Contact : 04.74.70.54.78 

siad.st-laurentcham@fede69.admr.org 

mailto:contact@cedd-montsdulyonnais.fr
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GELF – Groupement d’Employeurs du Lyonnais et du Forez 
L’emploi partagé dans les Monts du Lyonnais 
 

Vous avez une entreprise sur le territoire des Monts du Lyonnais et vous recherchez du 
personnel à temps partiel ou à temps plein, 

Vous êtes un particulier et vous recherché un emploi stable proche chez vous, 
Le GELF, Groupement d’Employeurs du Lyonnais et du Forez, est une association qui peut 
répondre à vos besoins. 

 
2 activités nous caractérisent : 
 

Le Temps Partagé : 
Le GELF met à disposition du personnel à temps partiel auprès de ses entreprises adhérentes. 

Les salariés partagent leur temps entre plusieurs entreprises suivant leurs besoins. 
 

Le Pré - Recrutement : 
Vous êtes à la recherche de personnel à temps plein ou à temps partiel et vous ne souhaitez 

pas vous charger du recrutement. Le GELF répond à ce besoin par son activité de pré-
recrutement : Le GELF gère le recrutement et met à disposition le salarié pendant 6 mois 

auprès de l’entreprise adhérente dans l’objectif d’une embauche en directe. 
 

Aujourd’hui, le GELF comptabilise environ 80 structures adhérentes de tous secteurs 

d’activités (artisanats, commerçants, PME, associations, collectivités) et une trentaine de 
salariés à temps partagés. 
Actuellement nos profils disponibles : Secrétaire comptable et agent d’entretien entre 2 

heures et 20 heures par semaine. 
 

GELF 
35 Place de la République 
69590 St Symphorien sur Coise 
 

Tél : 09 84 53 74 08 / 06 18 95 46 99 
Fax : 09 89 53 74 08 

www.gelf.fr            gelf@wanadoo.fr 
 

NOS COUPS DE FOURCHETTES 
 

Terrine de saumon: 
 

800 gr de saumon frais que l'on fait cuire à la vapeur pendant 10 mn. 

Le mixer ensuite avec 2 cuillères à soupe de crème fraiche épaisse, du basilic, jus de citron, 
sel et poivre. 
Ajouter 400 ml de gelée au Madère. 

Disposer cette préparation dans un moule à cake préalablement tapissé avec du saumon fumé 
(facultatif). 

Laisser une nuit au frais et servir nature ou avec une mayonnaise. 
  

Terrine de foie gras : 
 

Découper un foie gras frais en tranches de 1,5 cm d'épaisseur, saler, poivrer et ajouter un 
peu de porto blanc. Laisser mariner quelques heures. 

Faire cuire le tout à 90° pendant 20 mn, puis égoutter et disposer dans une terrine en tassant 
bien avec un couvercle. Après quelques heures, on peut faire fondre le reste de graisse et en 

recouvrir la terrine qui se conservera mieux. 

http://www.gelf.fr/
mailto:gelf@wanadoo.fr
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A VOS CRAYONS 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

I.P.N.S. 

Toute l’équipe municipale vous souhaite  
de passer de Bonnes Fêtes de fin d’année, 

entouré(e)s, des personnes qui vous sont chères. 


